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putés de cette armée qui, malgré ie jugement le plus imposant, n'a pu se persuader que nous fus¬ sions coupables, lui rapportent l'agréable con¬ viction de n'avoir conservé son estime qu'à des hommes qui ne cessèrent jamais d'en être dignes ; que la vérité brille dans tout son jour ! Nous ne redoutons que les ténèbres ; c'est à leur ombre que nos réclamations légitimes ont été jusqu'ici étouffées et nous nous félicitons aujourd'hui de leur peu de succès. « Notre justification sous l'ancien régime, et d'après sa marche obscure, aurait pû être soup¬ çonnée d'être le fruit de l'intrigue, de l'impor-tunité et d'une complaisance miséricordieuse. « Qu'il nous sera bien plus doux de ne la de¬ voir qu'à la pureté de notre conscience et à la justice incorruptible des législateurs de la na¬ tion. « Notre mémoire, Messieurs, a été remis à votre comité militaire; il n'attend que vos ordres pour prendre une connaissance parfaite de notre affaire et vous en faire le rapport. Est-il une circonstance plus favorable ? L'armée entière, assemblée dans ses représentants, connaîtra par un exemple aussi frappant quels sont les maux auxquels des militaires, quoique irréprochables, étaient exposés, sous le régime du despotisme que vous avez détruit: quels sont les biens dont ils sont assurés sous l'empire de la liberté que vous avez établie et pour laquelle ils réuniront désormais tous les efforts. » Signé: MaRTIMPREY, MENGAUD, BOUSQUET, pour nous et nos camarades absents. » 

M. Regnault. Je demande que cette affaire, déjà ancienne, soit examinée par le comité mili¬ taire réuni à celui des rapports et qu'il en soit rendu compte mardi prochain. (Gette motion est adoptée.) 

M. Paul Hairac, député de Bordeaux , de¬ mande que le rapport sur l'envoi de la garde nationale de Bordeaux à Moissac, lors des troubles de Montauban, soit fait tout de suite. 

Un membre observe (jue cette affaire n'occupe que le quatrième rang à l'ordre du jour. 

M. le Président observe que cette affaire peut venir en ce moment, comme adresse , si l'Assemblée consent à entendre M. Nairac. (L'Assemblée adopte cette proposition.) 

M. Paul Mairac commence la lecture de la relation du voyage du détachement de l'armée bordelaise envoyé à Moissac, adressée à l'Assem¬ blée par ce détachement. — « La municipalité de Montauban s'est rendue fameuse et peut-être im¬ mortelle par la conduite la plus coupable. Nous devons dévoiler cette conduite et prévenir la calomnie; car la municipalité de cette ville mal¬ heureuse ne peut se défendre qu'en calomniant les meilleurs citoyens, et peut-être nous-mêmes, nous que l'indignation avait armés , nous qui devions paraître des ennemis, parce que le patriotisme nous animait. Il se pourrait que ce patriotisme eût mêlé quelque exaltation au zèle le plus pur ; il se pourrait que nous eussions quelquefois passé les bornes de notre mission ; mais, citoyens, marchant au secours de citoyens, nous avons cru faire ce que tous les Français auraient voulu faire; nous nous sommes crus 

nible de la barbarie de nos ennemis ; vous les verrez se jouant sans cesse des souffrances de leurs prisonniers, prodiguer les serments et les parjures... Notre détachement se met en marche le 16 et le 17 mai... » (Une grande impatience se manifeste dans l'Assemblée.) 

Un membre : Ce n'est pas un rapport, c'est un 
réquisitoire ou un pamphlet. 

Divers membres: Le renvoi au comité des rap¬ ports. 

M. le Président consulte l'Assemblée qui dé¬ cide que la lecture ne sera pas continuée et que 
les pièces seront renvoyées au comité des rap¬ 
ports. 

M. Paul Mairac. Je prie l'Assemblée d'or¬ 
donner l'impression et la distribution. 

M. Martineau. L'Assemblée ne peut décréter 

l'impression d'une pièce qu'elle ne connaît pas; elle ne peut donner de la publicité à une adresse qui n'est autre chose qu'une dénonciation, sans savoir si les faits sont exacts. 

(La demande d'impression est rejetée.) 

Une députation de la société du serment du Jeu de Paume est admise à la barre et remet le procès-verbal qui constate qu'on a placé à Versailles, au Jeu de Paume, le monument relatif au serment 

du 20 juin 1789. La députation dit : Messieurs, 

« Nous eûmes, le 10 juin dernier, l'inestimable 
honneur d'offrir à vos regards le premier monu¬ 
ment qu'on ait encore élevé au souvenir de votre 

généreux dévouement. Ce don, que la simplicité et l'énergie du patriotisme pouvait rendre tou¬ chant, vous l'avez accueilli; le lieu qu'il devait consacrer et embellir, vous l'avez proclamé le 

point de ralliement des amis de la liberté. « Fiers de vos suffrages* Messieurs, au nom de 

la patrie que vous avez sauvée, inspirés nous-mêmes par le génie de la reconnaissance, nous avons, le lendemain 20 du même mois, exécuté le vœu que le civisme nous avait dicté. Notre monument au milieu de nous, nous avons tra¬ versé lentement et en silence la ville de Versailles. 

L'aspect religieux de cette marche, ou plus encore sans doute, le souvenir du serment auguste qu'elle 

rappelait, a frappé tous les cœurs ; la municipalité, les corps militaires, des citoyens de tous états et de tout âge ont voulu partager l'honneur d'ac¬ compagner, de porter, de consacrer le monument. Des gardes nationales ont juré sur leurs sabres de le garder au péril de leur vie. Tous paraissaient sentir qu'après celui de la Divinité, il n'est pas de culte plus doux ni plus saint que celui de la patrie. « Ainsi, Messieurs, un acte privé de piété civique est devenu tout à coup, pour une ville entière, une fête publique et nationale. Gette ville nous a offert de toutes parts les expressions les plus tou¬ chantes de l'union, de la fraternité, de l'affection 

la plus tendre. Un seul sentiment, le souvenir de vos bienfaits, régnait dans toutes les âmes, et confondait tous les mouvements.Tel est, Messieurs, tel sera toujours l'effet du véritable amour de la liberté : tel ne sera jamais l'effet de cette licence 

coupable qui, se parant audacieusement du nom auraient voulu taire; nous nous sommes crus i couy<uuc ut, ou jaiaub uuuuuiugv/iuvu«uu uvm 
envoyés par la France entière. Vous connaîtrez, I de la liberté et n'aspirant au contraire qu'à op-
vous jugerez. Nous vous tracerons le tableau pé-' primer la liberté commune et la religion même 1N Série. T. XVI. 44 
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dont elle ose se dire la protectrice, sème entre les citoyens la discorde et les haines, arme des frères contre des frères et réservait au dix-hui¬ tième siècle l'horrible et inattendu scandale de 

voir le sang des Français versé par des Français. Puissent les haines funestes s'éteindre, ou n'exis¬ 

ter du moins qu'entre ceux qui les suscitent ! c'est à eux seuls qu'il appartient de se haïr et de se diviser. Puissent les nœuds sacrés d'une union fraternelle et inaltérable, rallier les efforts et les 

opinions des amis de la patrie ! c'est à eux qu'il convient de s'aimer et de s'unir. 

« Nous vous offrons, Messieurs, le procès-ver¬ bal de l'inauguration du monument élevé par nos mains. Nous croyons utile d'en consacrer le sou¬ venir et de légaliser, autant qu'il est en nous, un acte dont les siècles futurs aimeront à retrouver les traces. C'est à ce titre, Messieurs, que nous vous supplions d'ordonner que ce procès-verbal soit déposé dans les archives de la nation. » 

Signé : E. Mijan; F.Beaulieu; Hugounenc, dé¬ puté de la garde nationale de Montpellier; Jou-bert; G. Romme; Pascal; Coqueau; Otcher; D. 

Bqsc; J. B. P. Riffaut; ûliivier; Brival; Boussogn; Meliet; Ladainte; l'abbé Anaclet; Pierre Viaud, ci-devant de Belair; l'abbé Leroy ; J.-F. Le Gocq, secrétaire-commis des archives de l'Assemblée 

nationale; Gilles; Gillet ; l'abbé Joseph Ruhul; Jacob; Poullenot; Boy: Guérin; Ghenaux; Briare; Naudet; Souberbielle; Lefebvre; Monet; Gailleux de Remcourt, capitaine lieutenant des gardes de 

la prévôté de l'Hôtel du roi; J.-P. Gilly, de la garde nationale d'Angers ; H. Rousseau; L.Coin-treau; J.-B. Tailhand; femme Gilles; Duplay. 

M. le Président répond : « L'Assemblée nationale applaudit avec la plus vive satisfaction au zèle des citoyens qui, comme vous, s'empressent de donner des marques sin¬ cères de leur attachement à la Constitution. Son 

unique vœu est de voir tous les Français ne faire 
plus qu'un et marcher d'un pas égal vers le bien public.. L'Assemblée vous permet d'assister à sa séance. » 

Plusieurs membres demandent que l'adresse de la Société du serment du Jeu de Paume soit in¬ sérée dans le procès-verbal. 

(Cette motion est adoptée.) 

M. IVompère de Champagny. Messieurs, les citoyens de tous les âges, de tous les états, fixent leurs regards sur la fédération du 14 juillet, sur la fête de la patrie. Tous ceux qui se sont armés pour la défense de la Constitution, tous ceux que les besoins de l'ordre social avaient armés pour défendre l'Empire, unis par les mêmes sentiments, se rassembleront jîar leurs députés au sein de la capitale, au sein de cette ville, où l'amour de la liberté s'est fait sentir avec tant d'énergie, de cette ville qui, la première, s'est armée pour conquérir la liberté, et dont le courageux exem¬ ple a été imité par toutes les villes de France as¬ sociées à ses triomphes. Dès lors que tous les citoyens qui se sont consacrés à la défense de la patrie sont admis à cette fédération générale, ne 

E eut-on réclamer les droits de notre escadre ? ette réclamation est l'objet de ma proposition. M. d'Albert de Rioms désirerait être admis à Ja 

fédération générale pour y prêter le serment ci-Tique en son nom et en celui de l'escadre dont le commandement lui est confié. 

(Le côté droit et une grande partie du côté 

jEMENTAJRES. » 13 juillet 1790-1 

gauche demandent à aller aux voix et applau¬ dissent à cette motion.) 

M. Robespierre. Je ne prends pas la parole pour m'opposer à Ja motion honorable ..... (On demande à aller aux voix.) Je reconnais tout le mérite militaire de M. d'Albert.... Je ne crois pas que des honneurs, que des distinctions particu¬ lières doivent cous occuper dans cet instant ..... Je ne crois pas que la fête de l'égalité ..... Sup¬ posons que M. d'Albert soit revêtu de toutes les qualités que je ne veux pas lui contester; mais est-il le premier parmi les citoyens qui ont mon¬ tré avec le plus d'éclat et d'utilité, pour la chose publique, leur dévouement à la Constitution, leur amour pour la liberté? Est-ce à ce titre qu'il a droit à une distinction particulière ?.... C'est d'une fête nationale, où tous les bons citoyens viennent répéter un serment qu'ils ont prononcé avec le même respect, qu'ils ont prononcé avec le même courage, qu'on doit exclure toutes les dis-tinciions.... (Les murmures d'une grande partie du côté gauche et l'empressement d'aller aux voix qui, à chaque phrase, interrompaient l'ora¬ teur, se renouvellent avec plus de force.) Je prends la liberté de faire une question aux plus zélés partisans de M. d'Albert; je leur demande si M. d'Albert est, de tous les citoyens, celui qui ait le mieux servi la liberté publique.... (Les applau¬ dissements d'une partie du côté gauche et des tribunes interrompent l'orateur.) Les principes que je vieDS de rappeler sont les vôtres; ils sont incontestables. On m'oppose que M. d'Albert a un titre particulier, comme chef de l'escadre... (Ap¬ plaudissements et murmures.) J'espère que M. d'Albert lui-même trouvera son mérite asssez récompensé par le commandement dont il est honoré. J'espère surtout que la na¬ tion n'aura pas eti ce moment besoin de ses ta¬ lents distingués, et qu'il ne les exercera pas eu faveur de l'Espagne : j'espère que la paix ne sera point troublée. Je laisse à l'Assemblée à suppléer à toutes les raisons que je n'ai pas dites ; mais si, malgré celles que j'ai présentées, malgré celles qui se présentent d'elles-mêmes à chacun de nous, la motion était accueillie, je demanderais que l'on recherchât avec soin, avec justice, tous les citoyens qui ont rendu des services à la pa¬ trie pour les faire participera cet honneur; je de¬ manderais qu'ils fussent placés dans un ordre dé¬ terminé par le degré d'utilité de ces services. . . . M. d'Albert serait-il à leur tête ?... (Les applau¬ dissements d'une partie du côté gauche et les murmures du reste de l'Assemblée se mêlent à la demande réitérée d'aller aux voix.) 

M. Charles de Lameth. Je demande qu'on passe à l'ordre du jour. (Les membres qui en¬ vironnent M. de Lameth se lèvent , pour appuyer cette proposition, que repousse le reste de l'As¬ semblée). Après de longs débats, l'Assemblée consultée décide qu'on ne passera point à l'ordre du jour. 

M. Mompère de Champagny . Il paraît que je n'ai pas été entendu : qu'on me permette de m'expliquer. Si c'était à titre de faveur que j'eusse demandé que M. d'Albert fût admis à la fédération, je retirerais ma motion-: il n'a point encore mé¬ rité de faveurs particulières de la nation régéné¬ rée. Mais je parle comme membre du comité de la marine chargé par vous de désigner les repré¬ sentants de notre escadre à cette fête, et c'est en cette qualité que je propose M. d'Albert. 
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